
Équipe Mobile 
de Psychiatrie de la 

Personne Âgée 

www.psysudparis.fr

 L’ÉQUIPE 

Dr Delphine Montagnier
Psychiatre responsable

Dr Claire Alexandre
Psychiatre

Dr Adriana Bonhoure
Psychiatre

Tania Rats
Psychologue

Chahrazad Daniel
Infirmière coordinatrice

Élisabeth Didier
Infirmière coordinatrice

Edwige Coquebert
Secrétaire

 CONTACT 

du lundi au vendredi 
de 9h à 17h00

 01 42 11 71 35 ligne directe

 01 42 11 73 97
 01 42 11 72 30

emppa.ouest94@gh-paulguiraud.fr

EMPPA
Ouest 94
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 L’EMPPA, C’EST QUOI ? 

L’EMPPA est une équipe mobile spécialisée 
qui a pour objectif d’intervenir 

auprès de personnes âgées souffrant 
de troubles psychiques.

Rattachée au secteur 94G17 du groupe 
hospitalier Fondation Vallée – Paul Guiraud, 

l’EMPPA s’inscrit dans le cadre 
du réseau ORIGNAL qui constitue 

une plateforme territoriale de coordination 
intégrative en santé mentale sur l’Ouest 

du Val-de-Marne (94).

L’EMPPA intervient à domicile, en EHPAD, 
en foyers logements, dans les unités de soins 
somatiques, sur signalement de l’entourage, 
du médecin traitant, des Centres Médico-

Psychologiques (CMP), des services sociaux 
et médico-sociaux…

 POUR QUI ? 

L’EMPPA est destinée aux personnes 
de 60 ans et plus :

 présentant des troubles d’allure 
psychiatrique non connues du secteur 

psychiatrique ou en rupture de soin 
depuis plus d’un an ;

 habitant sur le territoire d’intervention 
qui est le suivant :

94G10
Ablon-sur-Seine, Choisy-le-Roi, 

Orly, Villeneuve-le-Roi

94G11 
Vitry-sur-Seine

94G13
L’Haÿ-les-Roses, Villejuif

94G15
Arcueil, Cachan, Gentilly, 

Le Kremlin-Bicêtre

94G17 
Chevilly-Larue, Fresnes, 

Rungis, Thiais

 SES MISSIONS 

 Améliorer l’offre de soins psychiatriques 
en direction des personnes âgées en situation 

de souffrance psychique.

 Favoriser l’accès et la continuité des soins.

 Initier des prises en charge sur les CMP.

 Limiter les hospitalisations aux situations
        indispensables.

 Favoriser les liens entre le sanitaire, 
le social et le médico-social.

 SES ACTIONS 

 Conseils, aide à la décision 
dans le cadre d’entretiens téléphoniques.

 Étayage clinique, soutien auprès 
des équipes et des aidants familiaux.

 Visites à domicile conjointes 
avec les infirmiers de chacun des Centres 

Médico-Psychologiques du territoire, 
pour évaluation clinique, organisation

 des soins et orientation thérapeutique. 

 Information et sensibilisation 
sur la prise en charge de la personne âgée 

souffrant de troubles psychiques.


